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01.  Rapport des Orientations Budgétaires 2024 

 
Monsieur le Maire donne lecture du Rapport des Orientations Budgétaires. 
 
Cadre réglementaire :  
Rappel : Le Débat d’Orientations Budgétaires, prévu par la loi 92-225 du 06 février 1992 
relative à l’administration territoriale de la République, constitue un moment privilégié de la vie 
de la collectivité territoriale. C’est une étape essentielle du cycle annuel budgétaire, le premier 
élément de la communication financière. 
Le Débat des Orientations Budgétaires est obligatoire dans les Régions, les Départements, 
les Communes de 3.500 habitants et plus, leurs établissements publics administratifs et les 
groupements comprenant une Commune de plus de 3.500 habitants. 
La loi du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe), a créé, en son article 107, de nouvelles dispositions relatives à la transparence 
financière des collectivités territoriales. Elle a modifié l’article L.2312-1 du C.G.C.T en 
complétant les éléments de forme et de contenu du débat des orientations budgétaires. 
Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 prévoit le contenu et les modalités de publication et de 
transmission du rapport. 
Désormais pour les budgets de la nomenclature M57, conformément à l’article L.5217-10-4 du 
CGCT, le rapport d’orientation budgétaire doit être adopté dans les 10 semaines précédant le 
vote du budget. 
Le présent rapport est transmis par le Maire au Président de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale dont la Commune est membre dans un délai de quinze jours à 
compter de son examen par l’assemblée délibérante. 
Il est mis à disposition du public à la mairie dans les 15 jours suivant la tenue du débat des 
orientations budgétaires sur le site boucau.fr et la borne d’affichage légal. 
Il doit être transmis au représentant de l’Etat. 
 

I- Eléments de contexte  

• International et national 

L’économie mondiale poursuit un lent rétablissement après la crise COVID, le déclenchement 

par la Russie de la guerre en Ukraine et l’augmentation conséquente du coût de la vie. Le 

conflit israélo-palestinien pourrait également impacter notamment le coût du baril de pétrole, 

avec la menace d’une nouvelle crise énergétique. 

Dans ce contexte, 

 ⇒la croissance mondiale devrait rester modérée (2,7% selon l’OCDE).  

    Les prévisions de croissance sont pour la zone Euro de 1,3 % et en France de 1,4%. 

 ⇒l’inflation globale (mesurée par la hausse des prix à la consommation) diminue 

régulièrement, à la faveur du retournement des prix de l’énergie et des matières premières, 

prix qui avaient explosé en 2022 suite à l’invasion de l’Ukraine par la Russie. 

Selon les prévisions, l’inflation mondiale passerait ainsi de 9,2% en 2022, à 5,9% en 2023, 

pour tomber à 4,8 % (FMI) en 2024. 

En France, l’inflation globale (IPCH), quant à elle, continuerait de refluer pour s’établir de 5,8% 

en 2023 à 2,6 % en 2024 
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⇒Le marché de l’emploi reste également bien orienté, avec un taux de chômage à 7,2 % au 

deuxième trimestre 2023 

• Législatif 

Les principales mesures législatives intéressant plus particulièrement la Commune sont les 
suivantes : 
Textes de référence : Loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 (LFI) et 
Loi n°2023-1114 du 30 novembre 2023 de finances de fin de gestion pour 2023 (anciennement 
Loi de Finances Rectificative). 
 
La Loi de Finances pour 2024 ne prévoit pas de grands bouleversements pour les collectivités 
territoriales. Une pause est faite dans les suppressions d’impôts locaux. Quant à la réforme 
de la DGF, serpent de mer des finances locales, c’est cette année qu’elle doit être instruite. 
Pour l’heure, ce concours financier de l’Etat est réévalué en 2024 de 320 millions d’euros 
largement orientés vers les Communes et EPCI ruraux. 
 
La Loi de finances instaure l'obligation pour les collectivités et les groupements de plus de 
3.500 habitants de se doter d'un "budget vert" (art. 191), c'est-à-dire un document budgétaire 
présentant l’impact environnemental de leurs dépenses. A partir de l'exercice 2024, ce 
document présentera dans les collectivités concernées "les dépenses d’investissement qui, 
au sein du budget, contribuent négativement ou positivement, à tout ou partie des objectifs de 
transition écologique de la France. 
 
Les collectivités de plus de 3.500 habitants ont aussi désormais la possibilité "d’identifier et 
isoler" la part de leur endettement consacrée à financer des investissements concourant à des 
objectifs environnementaux (art. 192), ce que l'on appelle couramment la "dette verte". 
 
Cette loi augmente à 2,5 milliards d'euros en 2024 (contre 2 milliards l'an dernier) le fonds vert 
destiné à soutenir les investissements des collectivités et de leurs groupements en faveur de 
la transition écologique. 
 
La loi de finances pour 2024 prévoit par ailleurs la généralisation progressive, d'ici 2027, à 
l'ensemble du secteur public local du compte financier unique (CFU), qui fait l'objet cette année 
d'une expérimentation par près de 1.800 collectivités (art. 205). Pour rappel, en se substituant 
au compte administratif de l’ordonnateur et au compte de gestion du comptable public, le CFU 
permet de regrouper en un document unique l’exécution budgétaire et comptable d’une 
collectivité sur un exercice. 
 
Enfin, la répartition de la Dotation des titres Sécurisés (DTS), visant à soutenir les Communes 
qui sont équipées de dispositif de recueil des CNI et passeports (comme BOUCAU depuis juin 
2023) est modifiée. Celle-ci était composée d’une part forfaitaire de 9 000 € par station 
d’enregistrement et d’une part variable fonction du nombre des demandes enregistrées. La 
LFI répartit, à compter du 1 er janvier 2024, cette dotation en fonction : • du nombre de stations 
d’enregistrements • du nombre de ces demandes enregistrées au cours de l’année précédente 
• de l’utilisation d’une plateforme de prise de rendez-vous en ligne. Un décret doit venir préciser 
ces conditions de versement. 
 
Fiscalité directe locale : une revalorisation forfaitaire des bases de 3,9% 
 
La revalorisation forfaitaire des bases n’est plus, depuis quelques années, déterminée par la 

loi de finances. Les valeurs locatives foncières (qui constituent les bases fiscales) sont en effet 

majorées en application d’un coefficient égal à1 majoré du quotient, lorsque celui-ci est positif,  
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entre d’une part, la différence de la valeur de l’indice des prix à la consommation harmonisé 

(IPCH) du mois de novembre de l’année précédente et, d’autre part, la valeur du même indice 

au titre du mois de novembre de l’antépénultième année (art 151- 8bis du Code Général des 

Impôts). Pour mémoire, le coefficient de revalorisation forfaitaire des bases d’imposition pour 

2023 était de 1,071soit une variation de 7,1%. Selon les données définitives de l’INSEE, la 

variation forfaitaire des bases fiscales pour 2024 s’établit à 3,9% 

 

II- Les orientations budgétaires 2024 de la Commune de Boucau : vers un budget 

responsable et rigoureux  

(Les montants sont exprimés en TTC) 

Pour rappel, l’exercice 2023 a été marqué par la réalisation d’un volume conséquent 
d’investissements pour un montant de dépenses d’équipements de 3 854 441€, correspondant 
pour une très grande part à la construction de la Maison des Associations et la réhabilitation 
de l’école maternelle Joliot-Curie.  940 685 € sont à constater en restes à réaliser 2023. Il s’agit 
du solde des travaux de la Maison des Associations et de l’école Joliot Curie mais également 
la réalisation des 2 courts de tennis couverts et la création d’une aire de jeux au Parc Peloste 
qui verront le jour au cours du premier semestre 2024. 
Comme le confirment les résultats de l’exercice 2023 (cf p10), dans ce contexte inflationniste 
les dépenses de fonctionnement ont été contenues permettant ainsi de dégager un résultat de 
fonctionnement de l’exercice de 852 545€. 
L’exercice 2024 s’inscrira dans la même lignée de vigilance quant à la maitrise des dépenses 
de fonctionnement. Il se caractérisera également par une pause au niveau de la réalisation 
des investissements avec la volonté de ne pas recourir à de l’emprunt afin de poursuivre le 
désendettement de la Commune. 
Dès lors le budget 2024 pourra se définir comme responsable et rigoureux. 
 
Vers un budget responsable  

Les principaux axes du budget 2024 se déclineront autour du développement durable, d’une 

offre de services au plus près des Boucalais.es, de l’accessibilité, de la limitation de la 

consommation foncière,  

⇒ Développement durable : La délivrance récente par l’association AIMA à la Commune de 
BOUCAU du titre du meilleur acheteur responsable en 2023 (dans la catégorie Mairie) souligne 
l’engagement de la Commune en faveur du réemploi solidaire. Pour rappel, le coût du matériel 
de 2nde main dans le cadre de l’achat d’une partie du mobilier de la Maison des Associations 
s’est élevé à près de 13 000€. 
La Commune va s’employer à favoriser ce type d’achats responsables pour ses besoins 
administratifs, au sein des écoles. Elle s’inscrit également dans la démarche de « Digital Clean 
up » impulsée par l’ANTIC visant au réemploi, au recyclage de matériel de téléphonie et 
informatique ainsi qu’au traitement responsable des données. Une démarche est en cours 
durant la semaine du 11 mars visant à la collecte du petit équipement (téléphonie) sur 9 sites 
(locaux Mairie et CTM, bibliothèque, CCAS et écoles publiques). 
Le soutien aussi bien matériel qu’humain apporté au groupe de bénévoles Vesti’ bulle s’inscrit 
également dans cette démarche. 
Dans le cadre du dispositif des certificats d’économie d’énergie, un partenariat est en cours 
en vue de la fourniture gratuite de près de 100 points lumineux économes sur le plan 
énergétique destinés à équiper les extérieurs des bâtiments publics. La pose de ces 
équipements sera réalisée en régie par les services techniques. 
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La Commune souhaite poursuivre ses efforts pour améliorer la performance énergétique de 
ses bâtiments communaux. Le rendu récent par la CAPB du diagnostic mené au sein du 
dispositif européen ELENA doit permettre de programmer sur les prochaines années des 
travaux sur le bâtiment de la Mairie et au sein de l’école P. Langevin. 

⇒ Une offre de services et d’équipements au plus près des Boucalais.es 

Au cours des prochaines semaines, la Commune va être signataire avec la CAF et les 4 autres 
Communes du pôle territorial Côte Basque Adour de la Convention Globale Territoriale (CTG), 
projet global du territoire à l’égard des familles sur la période 2023-2026. Ce dispositif va 
permettre notamment de soutenir les différentes actions portées par la Commune et ses 
partenaires dans les domaines de la Petite Enfance, Enfance, Jeunesse, soutien à la 
parentalité. En matière d’Education, la Commune va continuer à investir pour la réfection/ mise 
en sécurité de ses 5 écoles, le renouvellement du matériel informatique. 
En matière d’animation de la vie sociale, la Commune entend poursuivre son soutien au tissu 
associatif local, vecteur de cohésion et du bien vivre ensemble, par la mise à disposition de 
moyens matériels et un accompagnement financier. La livraison récente de la Maison des 
Associations, leur offre désormais des espaces adaptés pour la pratique de leurs activités. 
L’année 2024 verra le confortement du projet de coopération culturelle avec la Compagnie 
Jour de Fête, soutenu également par le Département et la CAPB. Les animations 
traditionnelles de la Ville et celles de la bibliothèque se poursuivront. Dans le cadre de la 
réflexion sur les cheminements doux, un projet de parcours culturel autour des mythologies 
gasconne et basque est en cours d’élaboration (1 800€). 
Dans le domaine du cadre de vie, la Commune souhaite réaliser des travaux de réfection de 
la voirie (100 000€) au vu de l’identification de voies à traiter en priorité suite à une étude 
menée par la société Geoptis en 2023. Le choix sera également opéré en fonction de la 
programmation de travaux d’enfouissement de réseaux à mener en partenariat avec le 
Syndicat Territoire d’Energie 64.  
Le travail sur les mobilités douces se poursuit avec les premiers travaux d’aménagement, 
balisage en 2024 (10 000€). 
Après l’aire des jeux du Pastou en 2023, des travaux porteront sur l’aménagement du Parc 
Peloste avec la création d’un canisite (en régie) et l’équipement d’une aire de jeux avec une 
tyrolienne et une balançoire adaptée aux enfants porteurs de handicap (72 000€ RAR). Une 
estimation est en cours pour l’implantation de quelques modules de jeux à côté de l’école JB 
Lanusse. 
 
⇒ Accessibilité 
 
Les réflexions et aménagements vont se poursuivre en 2024 en matière d’accessibilité de la 
voirie et des bâtiments communaux. Concernant la voirie, l’étude portant sur le PAVE (plan de 
mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics) a été rendue ce 
début d’année. Il s’agira de décliner un plan d’actions en lien avec la programmation de travaux 
de réfection de voirie. En matière d’accessibilité sur la voie publique, 8 000€ vont être engagés 
dès 2024 pour équiper les feux de signalisation à la Gargale d’un dispositif sonore à destination 
des usagers non-voyants.  
Concernant l’accessibilité des bâtiments communaux, les travaux, prévus dans le cadre de 

l’ADAP seront réalisés principalement, en régie. Une estimation est également en cours en 

vue de réaliser des travaux de mise en accessibilité de la banque d’accueil de la Mairie et le 

réaménagement des bureaux du service « affaires générales ». La mise en place du service 

de traitement des CNI/ passeports depuis juin 2023 est venue accroitre le flux des usagers, ce 

qui soulève un certain nombre de problèmes en termes d’accessibilité mais aussi de 

confidentialité. Pour rappel, en 6 mois près de 1 700 titres d’identité ont été instruits et délivrés. 

Pour accompagner au mieux la réflexion des services pour cet aménagement, l’intervention 

d’un ergonome du Centre de Gestion a été sollicitée. 
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⇒ Limitation de la consommation foncière 

Ces orientations budgétaires s’inscrivent dans l’objectif du « zéro artificialisation nette » tel que 
fixé par la loi « Climat et Résilience » du 22 août 2021 et celle du 20 juillet 2023. L’objectif est 
de parvenir à une réduction de 50% de la consommation des espaces naturels agricoles et 
forestiers par rapport à la période 2011-2022 
Sans attendre ces dispositions législatives, la Commune s’emploie à mener depuis de 
nombreuses années une politique active de renouvellement urbain notamment en Bas Boucau 
à travers la volonté d’assurer la maîtrise foncière, avec l’appui de l’EPFL, sur les secteurs tels 
Biremont (1et 2) et Sémard-Péri. Ces secteurs verront la production de logements neufs, 
accessibles à la location sociale et à la propriété dans le cadre du BRS notamment. Des 
logements adaptés (Séniors) sont envisagés dans le cadre de l’opération Sémard. Ces 
opérations, en plus d’une offre de logements, ont pour vocation de redynamiser l’offre 
commerciale et de services en Bas Boucau. La Commune mène actuellement une réflexion, 
dans le cadre de l’îlot Biremont 1 pour la création d’une Maison de la Petite Enfance. 
Dans le cadre du dossier déposé par la CAPB et retenu par l’Etat au titre du programme 
« territoires engagés pour le logement », parmi les 24 projets exemplaires présentés sur 11 
Communes, 3 concernent Boucau (Biremont1, Sémard et Romatet). 
La Commune souhaite poursuivre ses efforts en vue d’enrayer l’habitat indigne. Ainsi en 2023 
la Commune de Boucau a été retenue par la Communauté d’Agglomération Pays Basque, 
avec 10 autres Communes, dans le cadre d’une Opération programmée d’amélioration de 
l’habitat (OPAH) multi -sites au titre du secteur du quartier des Forges.  
Parmi les quelques secteurs disponibles en extension urbaine, une partie du Plateau de la 
Lèbe a été fléchée en vue d’y accueillir un terrain de sport (terrain de football homologué avec 
tribunes et vestiaires) et de nouveaux locaux pour le Centre Social Dou Boucaou afin de 
répondre au mieux aux attentes de la population. Pour conduire au mieux cette réflexion, une 
mission d’assistance à maitrise d’ouvrage va être confiée à la SPL-Pays Basque (16 300€). 
 
.. et rigoureux  
En matière de dépenses de fonctionnement 
La Commune s’emploie à poursuivre la maîtrise des dépenses de fonctionnement. Le contexte 
inflationniste vient impacter les charges à caractère général (une prévision de hausse est 
envisagée de + 4 %) en raison de l’augmentation du coût des matières premières et de 
l’énergie. Les coûts de fonctionnement de la Maison des Associations seront à intégrer. 
Ces hausses générales de dépenses viennent peser également auprès de structures auprès 
desquelles la Commune contribue. Une augmentation de la contribution du Syndicat du Parc 
des Sports est à prévoir (+17 000 €), cette participation n’ayant pas été réévaluée depuis 2010. 
Le Syndicat intercommunal Txakurrak a décidé d’augmenter la contribution des Communes 
de 1% (soit 1.72 euros au lieu de 1.70 euros/habitant), ce qui représente à Boucau + 400 €. 
La subvention à allouer au CCAS sera vraisemblablement à augmenter en raison notamment 
d’une hausse de la masse salariale liée à la revalorisation de l’assurance du personnel et à 
l’impact de diverses mesures qui pèsent également sur celle de la Commune (RIFSEEP, 
mesures Gouvernementales liées à la revalorisation des carrières etc..) et détaillées ci-après. 
 
Ainsi, concernant les dépenses de personnel : 
La tendance fortement inflationniste de ces deux dernières années a également impacté le 
budget RH de la collectivité, qui a, depuis 2022, du absorber le poids des différentes mesures 
Gouvernementales mises en place pour lutter contre la perte de pouvoir d’achat des agents 
publics liée à ce contexte :  
En 2023 : 

− Après celle de 2022 (+3,5%), nouvelle majoration de la valeur du point d’indice au 1er 
juillet 2023 (+1,5%)  

− Revalorisation des échelons du bas de la catégorie C et B par l’attribution de points 
d’indice majoré différenciée en 2023 

− En 2024 : 
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− Mise en place d’une prime pouvoir d’achat pour les agents les plus touchés par 
l’inflation (NB : les montants seront présentés à l’occasion du prochain CST du 22 mars 
prochain) 

− Attribution de 5 points d’indice majoré supplémentaires à l’ensemble du personnel à 
compter du 1er janvier 2024. 
 

Il est précisé que l’ensemble de ces mesures n’ont donné lieu à aucune compensation de la 
part de l’Etat. 
Ainsi le budget 2024, pour ses seules dépenses de personnel, devra prendre en compte et 
intégrer ces diverses revalorisations (qui pèseront en année pleine pour celles de 2023) et qui 
viendront s’ajouter aux effets mécaniques du Glissement Vieillesse Technicité (GVT) et au 
versement d’I.H.T.S aux agents participant à la tenue des 6 bureaux pour le scrutin des 
élections européennes.   
 
La collectivité continuera à maîtriser au mieux la masse salariale tout en veillant à disposer 
des ressources humaines nécessaires au maintien d’une offre de services publics de qualité.  
 
Aussi, au titre des mesures locales qui auront un impact sur la masse salariale en 2024 
figurent :  
 

− La mise en application du nouveau régime indemnitaire (RIFSEEP) à compter du 1er 
janvier 2024 dont les objectifs poursuivis de valorisation des bas salaires, de 
l’encadrement et d’amélioration de l’attractivité pour faire face aux difficultés de 
recrutement impacteront le budget de façon non négligeable.  

− La nécessité de renforcer le service des ressources humaines par un ETP 
supplémentaire dans un souci de bonne gestion. L’étendue des champs d’action de ce 
service (recrutement, formation, paie, gestion des carrières, du temps de travail, des 
absences, instruction des dossiers de retraite, hygiène et sécurité, gestion des 
instances du dialogue social, accompagnement des agents et de l’encadrement) 
combinée aux grands chantiers RH passés et à venir ( protection sociale 
complémentaire, RIFSEEP, réformes carrière attendues, renouvellement important de 
personnel) et à un accroissement de la complexité des dossiers à traiter ont rendu le 
travail difficilement absorbable par seulement deux agents. 

− La conclusion de la Convention Globale Territoriale (CTG) avec la CAF implique la 
création d’un poste à mi-temps (minimum) de coopérateur territorial. Cette exigence 
de la CAF a été l’occasion de repenser certaines missions au sein du Pôle Enfance 
Jeunesse et de confier en interne à l’agent chargé de la direction du site de l’école P. 
Langevin cette fonction de coopérateur et de renforcer ses missions dans le secteur 
de la Jeunesse. Un poste de Directeur de site reste donc à pourvoir. 

− Un renfort saisonnier du service « fêtes et cérémonies » par un agent pour faire face 
au plus fort de l’activité évènementielle est à reconduire. 
 

De façon générale, la collectivité continuera à s’attacher à adapter son organisation pour une 
meilleure efficience dans un souci d’optimisation des ressources mais aussi de recherche 
d’économies : 
 

− Toutes les demandes de remplacement continueront à faire l’objet d’un examen 
systématique afin de mesurer l’opportunité de remplacer ou d’adapter les nouveaux 
profils aux besoins. En 2024, 5 agents seront remplacés suite à des départs en 
disponibilité, en détachement, pour mutation et changement d’affectation.  

− Les mobilités internes seront favorisées quand elles seront possibles (2 ont eu lieu en 
2023). 

− Le remplacement des départs par des agents moins avancés sur la carrière afin d’agir 
sur la pyramide des âges 
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− Des CDD pour accroissement temporaire d’activité seront proposés aux agents mis à 
disposition par l’association « Horizons » depuis plusieurs mois sur le temps 
périscolaire et méridien afin de réaliser des économies. 
 

Le coût de ces mesures fera l’objet d’une évaluation précise et d’une présentation lors de la 
préparation budgétaire. 
 
En matière de recettes de fonctionnement 
 
Le budget 2024 va connaître une diminution de certains postes de recettes avec la disparition 
de dispositifs d’accompagnement de l’Etat tels que la compensation du forfait communal versé 
au titre des élèves boucalais de moins de 3 ans scolarisés dans un établissement de la 
Commune sous contrat d’association. Pour mémoire cette compensation s’est élevée à 39 
300€ en 2023. Il en est de même pour la fin de l’aide à la tarification sociale au sein des 
cantines municipales qui a re présenté 18 660 € en 2023. 
 
Dans le contexte actuel de ralentissement des transactions immobilières, la plus grande 

vigilance sera apportée concernant la prévision des recettes afférentes aux droits de mutation. 

Même si le résultat de l’exercice 2023 est très satisfaisant (571 330 €) soit+127 330 € par 

rapport à la prévision budgétaire, la prévision devra être prudente compte tenu du caractère 

incertain de ces recettes. 

 
 
 
Dans le domaine de la fiscalité, au vu de la communication des bases prévisionnelles qui 
s’établissent comme suit : 
 

Taxes 
Bases effectives 

2023 

Bases 

prévisionnelles 

2024 

Variation des 

bases/2023 

Taxe Foncière Propriété Bâtie 

(TFPB) 
10 234 226 10 722 948 4,78% 

Taxe Foncière Propriété Non 

Bâtie (TFPNB) 
47 153 49 993 6,02% 

Taxe d'habitation hors 

résid.principales et log.vacants 

(TH) 

855 507 752 770 -12,01% 

Total 11 136 886 11 525 711 + 3,49 % 

 

A taux constant, le produit fiscal attendu supplémentaire par rapport à 2023 est de +164 433 
€. 
Or, compte tenu des besoins exprimés, de l’augmentation de certains postes de dépenses et 
de la diminution de certaines ressources, la perspective envisagée est de recourir à une 
augmentation de 2 points le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB), actuellement 
de 37%. En le votant à 39% (soit une augmentation de taux de près de 5,4%) cela permettra 
de dégager un produit fiscal supplémentaire de + 214 459 €.  
Ainsi le nouveau produit fiscal supplémentaire attendu sera de 378 892 €, permettant de 
dégager des marges de manœuvre supplémentaires. 
 
♦ Les résultats de l’exercice 2023 du budget principal  
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 Résultats 2022 Résultats 2023 

Section de Fonctionnement 

Excédent de l’exercice 967 878 852 545 

Excédent de fonctionnement 
Reporté (N-1) 

676 319 913 224 

Excédent de fonctionnement 
Cumulé 

1 644 197 1 765 769 

Section d’Investissement 

Déficit/Excédent d’investissement 1 504 991 -746 645 

Déficit Restes à Réaliser -2 235 964 -595 647 

Besoin de Financement - 730 973 -1342 292 

Résultat de Fonctionnement à reporter (N+1) 913 224 (BP 2023) 423 476 (BP 2024) 

 
 

 
♦ Evolution de la Capacité d’autofinancement   
 
 

 
  

RUBRIQUE 2 014 2 015 2 016 2 017 2 018 2 019 2 020 2 021 2 022 2 023

Produits de fonctionnement réels 7 512 652 7 525 555 7 514 869 7 606 869 7 725 369 7 865 431 7 733 398 8 217 823 8 937 311 9 419 989

- Charges de fonctionnement réelles 6 748 223 6 953 507 6 894 560 7 160 471 7 186 274 7 545 867 7 209 997 7 154 224 7 715 981 8 285 257

= CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT BRUTE 764 429 572 048 620 309 446 398 539 095 319 565 523 401 1 063 599 1 221 330 1 134 732

- Remboursement de dettes 541 150 504 213 432 882 442 067 519 550 549 955 553 690 552 897 620 248 690 676

- Remboursement dette EPFL 38 143 93 320 117 495 137 678 222 143 320 241 268 940 269 520 182 235 182 235

- Remboursement dette SDEPA 2 413 6 777 11 516 17 880 18 124 23 105 26 799

- TOTAL REMBOURSEMENT DETTES 579 293 597 533 550 377 582 158 748 470 881 712 840 510 840 540 825 588 899 711

= CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT NETTE 185 136 -25 485 69 932 -135 760 -209 375 -562 147 -317 110 223 059 395 742 235 022

EVOLUTION CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT
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  ♦ Evolution de la dette  
 

Evolution de l'encours de la dette bancaire 

 

Capital restant dû au 31/12 

Compte administratif 2013 7 751 720 € 

Compte administratif 2014 7 210 570 € 

Compte administratif 2015 7 560 357 € 

Compte administratif 2016 7 127 475 € 

Compte administratif 2017 7 786 109 € 

Compte administratif 2018 8 266 559 € 

Compte administratif 2019 7 716 604 € 

Compte administratif 2020 7 162 914 € 

Compte administratif 2021 6 610 017 € 

Compte administratif 2022 8 161 770 € 

Compte administratif 2023 7 585 794 € 

  
 

Confirmation de la trajectoire de désendettement avec la volonté de ne pas recourir à l’emprunt 
en 2024. 
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♦ Rétrospective investissements 2020-2023 
 
 

 
 

 
 

♦ TRAJECTOIRE FINANCIERE (2024-2026)  
 
 
 

 

 

Désignation CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 TOTAL

Opération 107 : ECOLES 39 971 26 296 40 146 51 279 157 692

Opération 113 : BATIMENTS COMMUNAUX 37 933 91 361 88 577 42 799 260 671

Opération 120 : COMPLEXES  SPORTIFS 12 792 9 996 16 345 59 143 98 277

Opération 128 : A.D.A.P. 3 735 7 705 19 869 31 309

Opération 129 : REHABILITATION DU CCAS 574 200 135 572 709 772

Opération 130 : CONSTRUCTION MAISON DES ASSOCIATIONS 29 596 91 576 914 243 2 767 067 3 802 483

Opération 131 : TRAVAUX D'EXTENSION ECOLE IRENE JOLIOT CURIE 12 205 369 719 580 463 962 387

Opération 132 : RECONSTRUCTION DES TENNIS 96 099 96 099

Opération 34    : VOIRIES ET RESEAUX DIVERS 308 035 252 159 301 959 100 059 962 212

Opération 36    : AMENAGEMENTS URBAINS 22 340 10 440 84 754 117 534

Opération 37    : TRAVAUX RUE GEORGES LASSALLE 128 955 166 504 89 049 384 508

Opération 87    : ACQUISITIONS FONCIERES 3 424 149 3 500 7 073

Opération 91    : ACQUISITION DE BIENS 108 466 65 710 136 028 69 277 379 481

TOTAL DEPENSES OPERATIONS D'EQUIPEMENT 1 247 107 881 573 1 986 376 3 854 441 7 969 497

DETAIL OPERATIONS D'EQUIPEMENT DE 2020 à 2023

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT CA 2023
% aug 

ou  dim
BP 2024

% aug 

ou  dim
BP 2025

% aug 

ou  dim
BP 2026

013 Atténuation de charges 182 367 170 000 170 000 170 000

70 Produits des services 280 276 275 000 275 000 275 000

73 Impôts et Taxes 2 445 209 2 413 000 2 413 000 1% 2 437 000

731  Taxes additionnelles 571 330 444 000 444 000 444 000

7311 Contributions directes 4 582 976 9% 4 991 000 3% 5 141 000 3% 5 295 000

74 Dotations 1 169 809 1 084 000 1 084 000 1 084 000

75  Autres produits 174 559 133 000 133 000 133 000

76  Produits financiers (dette SITCOM) 521 131 10

77 Produits spécifiques 9 826

78 Reprises sur amort, dépréciation actifs circulants 470

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 9 417 344 9 510 131 9 660 010 9 838 000

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT CA 2023
% aug 

ou  dim
BP 2024

% aug ou  

dim
BP 2025

% aug ou  

dim
BP 2026

011 Charges à caractère général  2 027 040 4% 2 098 000 2% 2 140 000 1% 2 161 000

012 Charges de personnel et frais assimilés  4 555 322 7% 4 871 000 3% 5 017 000 3% 5 168 000

014 Atténuation de produits 1 594 1 000 1 000 1 000

65 Autres charges de gestion courante 1 607 255 4% 1 705 000 1% 1 725 000 1% 1 746 000

66 charges financières 270 733 242 000 225 000 207 000

67 Charges spécifiques 7 273 5 000 5 000 5 000

68 Provisions 0 1 000 1 000 1 000

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 8 469 217 8 923 000 9 114 000 9 289 000

2020-2023 
7,9 € 

Déjà réalisés 
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+ Tableau prospective Finances 
 

 
 

En fonction du disponible pour investir les perspectives sont les suivantes : 
 

2025 2026 

Réfection de voirie 
Fin de l’aménagement du Parc Peloste 
Acquisition de locaux à Biremont 1- Réflexion sur 
implantation d’une Maison de la Petite Enfance 

Réfection de voirie 
Construction de halles sur Péri 
Lancement études en vue de la réhabilitation 
des locaux de l’ancienne école du bourg 

 
 
 

RECETTES FINANCIERES D'INVESTISSEMENT CA 2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026

10222 FCTVA 149 415 306 000 620 000 250 000

10226 Taxe d'aménagement  312 192 165 000 165 000 165 000

165 Dépôt et cautionnement reçus (dépôt de garantie FSL) 450

276351 GFP de rattachement (rembt Dette SITCOM) 9 615 3 403 483

1068 Excédent de fonct  capitalisé 730 973 1 342 292 861 357 511 760

RECETTES FINANCIERES D'INVESTISSEMENT 1 202 646 1 816 695 1 646 840 926 760

DEPENSES FINANCIERES D'INVESTISSEMENT CA 2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026

1641 Emprunts 690 676 691 000 701 000 680 000

168758 Dette SITCOM 9 615 3 403 483

16878 EPFL Capital dossiers BOUCAU 182 235 182 235 182 236 182 236

16878 Dette Travaux du SDEPA 26 799 35 137 42 870 50 487

261 Titres de participation 5 000

DEPENSES FINANCIERES D'INVESTISSEMENT 914 326 911 775 926 589 912 723

BP 2024 BP 2025 BP 2026

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 9 510 131 9 660 010 9 838 000

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 8 923 000 9 114 000 9 289 000

587 131 546 010 549 000

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE N-1   (2) 423 476 0 0

1 010 607 546 010 549 000

RECETTES FINANCIERES D'INVESTISSEMENT 1 816 695 1 646 840 926 760

DEPENSES FINANCIERES D'INVESTISSEMENT 911 775 926 589 912 723

TOTAL RFI - DFI   (3) 904 920 720 251 14 037

RECETTES D'EQUIPEMENT   (4) 442 038 0 397 000

DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE N-1   (5) -746 645 -861 357 -511 760

DISPONIBLE POUR INVESTIR (1)+(2)+(3)+(4)+(5) 1 610 920 404 904 448 277

TOTAL RRF-DRF  (1)

PPI 2024 - 2026

SOUS-TOTAL (1)+(2)



 

Page 12 sur 19 
 

 
Concernant la construction de halles sur Péri, il souligne qu’initialement, le projet était prévu 
sur le site de « Maison bleue ». C’est seulement après avoir pris connaissance que la SNCF 
souhaitait vendre à un privé l’immeuble Péri que la Commune a décidé de l’acquérir pour faire 
la Halle, ce site étant plus approprié pour sa construction. 
 
Il indique que le nombre de travaux a réalisé sur la Commune est important et nécessite des 
arbitrages pour définir les priorités avec la prise en compte des contraintes budgétaires. 
 
Commentaires sur le PPI  
 

- La projection de recettes de fonctionnement prend en compte la hausse de 2 points du 
taux de TFB 

- En dépenses d’investissement : le recours à l’emprunt n’est pas envisagé en 2024, 
peut-être qu’en 2025 il pourra être envisagé. 

Il rappelle que les membres du conseil municipal seront amenés à voter que le débat a 
eu lieu mais et non sur le fond du rapport présenté. 
 
Pour finir, il remercie Mme Christiane LLEVOT responsable du service finance, Madame Odile 
le TAILLANDIER ainsi que tous les services pour ce gros travail. 
 
 

-------------------------- 
 
 

DISCUSSION 
 
Monsieur le Maire ouvre le débat. 
 
Monsieur Christophe MARTIN s’associe aux remerciements et félicitations adressés à Mme 
Odile LE TAILLANDIER et le service finances pour le travail réalisé. Il indique également qu’il 
est tout à fait justifié d'en profiter pour remercier tous les autres services de la Ville qui aident 
à concevoir et appliquent sur le terrain la politique municipale en rendant le service public aux 
Boucalais. 
 
Par ailleurs, il souligne l’intérêt que le travail de tous les personnels municipaux soit en effet 
mieux reconnu et mieux valorisé. Par ailleurs, en matière de politique liée aux personnels, il 
tient à préciser, au nom de son groupe, qu’il a pris en compte l’attribution de la prime pouvoir 
d’achat, recommandé par le Gouvernement sans financement de sa part, pour les agents les 
plus touchés par l’inflation ; même si les montants seront présentés lors du prochain CST le 
22 mars prochain. Il approuve également la prise en compte des 5 points d'indice pour 
l'ensemble du personnel et la mise en place du régime indemnitaire le RIFSEEP depuis le 1er 
janvier 2024. 
 
De plus, il souligne vouloir nuancer sans contester la volonté de l'exécutif municipal pour 
valoriser les personnels qui le méritent.  Il rappelle que cela fait quand même des années que 
les agents publics n'avaient pas été revalorisés et donc cela s'était effectivement traduit par 
une perte de leur pouvoir d'achat. Il indique que cette situation était injuste et a engendré des 
problématiques liées à l'attractivité des métiers. Chose qui n'existait pas il y a encore quelques 
années. Il souligne ainsi l’intérêt de porter une attention méritée au personnel même si un 
grand nombre de dispositifs appliqués par la Ville sont tout simplement des obligations légales 
et réglementaires. Il cite l’exemple de l'augmentation du point d'indice des agents que la Ville 
n’a pas eu le choix de mettre en œuvre. 
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Par ailleurs, il souligne qu’avec un débat des orientations budgétaires présenté après un 
trimestre écoulé et organisé en mars alors que le budget sera voté dans la foulée en avril, ils 
ne sont pas dans une co-construction budgétaire mais probablement dans la volonté 
d'organiser un débat contradictoire. 
 
Il indique que son groupe prend acte de sa présentation. Il regrette néanmoins que les 
orientations budgétaires ne soient pas présentées bien en amont du vote du budget comme 
le préconise le législateur. A ce titre il rappelle que la Cour des comptes avait noté également 
cette disposition dans ses conclusions. Ainsi il sollicite de nouveau la Commune pour que dans 
les années futures le débat soit présenté plus précocement. 
 
Il souligne également que les orientations budgétaires ne doivent pas porter sur le détail. Détail 
qui interviendra dans la discussion liée au vote du budget primitif. 
 
Il relève, par ailleurs, que ces orientations budgétaires sont placées sous l'ambition d'établir 
un budget responsable et rigoureux. Tout est question de termes et de vocabulaire. Il souligne 
avoir une appréciation plus distanciée. Pour sa part, ce budget sera placé plutôt sous le signe 
des incertitudes et de la contrainte.  
Monsieur Christophe MARTIN évoque l’incertitude pas seulement par le fait de 
l'environnement extérieur mais aussi par celui des choix politiques notamment le poids de 
l'investissement sur le budget communal. Incertitude avec une inflation désormais installée 
même si son augmentation tend à ralentir : incertitude face au choix de ce Gouvernement qui 
oriente fortement sa politique vers une réduction importante de la dépense publique 20 
milliards d'économies à trouver (cf. propos du ministre de l'économie) on est loin de la période 
du quoi qu'il en coûte. 
 
Ainsi, il souligne que le budget présenté à élaborer en 2024 est inflationniste. Il cite l’inflation 
conséquente des dépenses d'énergie : Augmentation de 114 000 € au compte administratif 
2023, à laquelle il ajoute l'inflation des coûts de construction, des coûts de matériaux, 
l'alourdissement du service de la dette avec des taux d'intérêt à la hausse qui grèvent 
largement les possibilités de recours à l'emprunt.  
Il indique que les chiffres sont là pour confirmer ses propos. 
 
Il ajoute que dans ce contexte il devient urgent de réaliser des projections pluriannuelles de 
dépenses et d’investissements comme le préconise la Cour des comptes et de recourir au 
mécanisme financier que sont les autorisations de programme et crédits de paiement qui 
permettent d’avoir la maitrise, le suivi et la visibilité sur plusieurs années. 
 
Il fait également remarquer que le plan pluriannuel des investissements présenté se projette 
que jusqu'en 2026 au lieu de 2028 comme cela est préconisé. Il note que les projets envisagés 
sont extrêmement vagues en citant l’exemple des travaux de voirie dont le montant de cette 
dépense n’est pas précisé. Il dit supposer que ce sont les habituels 100 000 € annuels. 
Il s’interroge également sur la réflexion menée sur l'implantation d'une maison de la petite 
enfance.  
D'où vient ce besoin ? A-t-il fait l'objet d'une étude indiquant un manque particulier sur la 
Commune ? 
Quelle est l’articulation avec le service jeunesse de la Commune de Boucau récemment 
restructurée ? 
Quelle est la complémentarité avec le centre social auquel la Commune a délégué une partie 
de la prise en charge de sa politique Enfance ? 
 
Il s’interroge également sur l'ambition d'une réhabilitation des locaux de l'ancienne école du 
bourg. 
Pourquoi y faire ? Quel est le projet ? Quel est le besoin ? Quelle est la perspective ? 



 

Page 14 sur 19 
 

 
Enfin, il dit revoir régulièrement apparaître, en général en début et en fin de mandature, le 
projet des Halles soit sur la place Péri, soit à la gare, soit dans l'environnement du projet 
Biremont 2. Il souligne que chaque année, il s’interroge sur les mêmes points. 
 
Il demande si la Commune pouvait simplement commencer par réinstaller le marché 
traditionnel sous les platanes de la place, comme celle existait depuis 30 ans, avant d'imaginer 
une halle. 
Par ailleurs, il demande comment la Commune va parvenir, avec ses recettes financières, à 
boucler ses comptes avec une capacité d'autofinancement nette redescendue à 235 000 € en 
2023 et des intentions d'investissement à hauteur de 920 000 € par an sur les années 2025 à 
2026.  
 
Côté recettes de fonctionnement, prudence et contraintes !  il appelle à la vigilance en 
soulignant la disparition de la compensation du forfait communal versée au titre des élèves 
Boucalais de moins de 3 ans scolarisés dans un établissement de la Commune sous contrat 
d'association à hauteur de – 40 000 € et aussi la suppression de l'aide à la tarification sociale 
des cantines municipales – 19 000 €.  
 
Monsieur Christophe MARTIN ajoute que s’il appliquait le même raisonnement dont 
Monsieur le Maire aime à se délecter sur le désengagement de l'État sous l'ère de Monsieur 
Hollande en exonérant d'ailleurs totalement Monsieur Sarkozy qui l’avait initié et Monsieur 
Macron qui l’a poursuivi ; 40 000 € + 19 000 €, ça fait 59 000 € et sur 10 ans ça fait presque 
600 000 € au budget en moins sur la Commune. Il dit pouvoir aussi jouer mais il note que ce 
n'est pas sérieux ! 
 
Enfin, il ajoute que la diminution notable attendue des droits de mutation compte tenu de la 
flambée des taux d'intérêt, qui donnaient de la respiration aux finances de la Commune, va 
disparaître ou s'atténuer. Il fait remarquer que le budget de cette année termine à + 127 000 
€ par rapport à la prévision budgétaire 2023 mais qui, comme tous les ans, est largement 
sous-estimée. Il note qu'il est pertinent de comparer les comptes administratifs 2022 et 2021. 
Les rentrées 2023 en lien avec les droits de mutation ont diminué de 4 % par rapport au compte 
administratif 2022 et de 5 % par rapport à celui de 2021. 
 
Il souligne que dès lors, les marges de manœuvre sont désormais limitées dans le fameux 
triptyque de la décision. Il cite les trois leviers qui sont mobilisables, à savoir les cessions, 
l’emprunt et la fiscalité.  
Il indique que concernant les cessions les cartouches sont grillées et la vente des bijoux de 
famille est déjà réalisée. Concernant l'emprunt il est au maximum des possibilités de la 
Commune en précisant que l'impact de la Maison des Associations sur l'encours de la dette 
ne sera pas négligeable. Il ajoute également que le capital restant dû au 31 décembre 2023 à 
hauteur de 7,5 millions d'euros se situe au même niveau que celui de 2015. Enfin il souligne 
que le seul levier manœuvrable encore cette année est une augmentation proposée de deux 
points de la taxe foncière sur les propriétés bâties ; en ajoutant la revalorisation des bases qui 
rapportera 164 000 € et les 214 000 € d'augmentation envisagés par l’équipe municipale, 380 
000 € d'impôts supplémentaires devront être supportés par les Boucalais. Il faut que cela se 
sache. 
 
Il note que c’est un coup dur qui est porté aux Boucalais compte tenu de la conjoncture actuelle 
où tout le monde subit de plein fouet les hausses des prix sans les progressions des salaires 
ou des retraites. Il précise que son groupe ne sera bien évidemment pas favorable à cette 
orientation. 
 
Il s’interroge également sur le terme employé dans la présentation du Rapport « 
responsable ».  
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Il témoigne de l’intérêt des achats dans une recyclerie. Néanmoins, ils représentent seulement 
0,32 % du chapitre 021 des immobilisations corporelles. A ce titre, il souligne qu’il convient de 
relativiser. 
Il fait également prévaloir la récupération de matériel informatique et les remplacements de 
points lumineux. Toutefois, il se questionne : Pourquoi ne pas peindre en vert le pylône 
contesté pour recevoir une antenne téléphonique ? 
 
Il annonce que tout cela est extrêmement modeste et nullement constitutif de la mise en place 
d’une démarche de « transition écologique » attendue par les Villes en intégrant le « plan 
Climat » ; et il est également bien loin du « budget vert » demandé par le législateur auquel le 
Maire a fait référence. 
 
Il explique qu’en préparant cette intervention avec ses collègues, ils ont repris les orientations 
budgétaires 2022 – 2023. L'année dernière il avait été annoncé que trois études seraient 
lancées : une sur la rénovation énergétique des bâtiments, une deuxième concernant 
l’installation de photovoltaïque - hormis celle de la couverture des tennis qui avait fait l'objet 
d’une délibération à part - et également une étude sur les réseaux de chaleur. Il s’interroge sur 
l’état d’avancement de ces 3 études. Où en sommes-nous ? 
Quels éléments sont sur la table depuis un an ? Quels sont les résultats de ces études ? 
 
Il informe qu’aujourd’hui, on parle d'urgence climatique, il ne s’agit plus de faire des études. Il 
y a urgence absolue pour la société qui exige une transformation des politiques publiques et 
économiques. La société exige également une transformation de l'action municipale et des 
décisions qui sont prises en même temps que du mode de vie des citoyens. 
Il ajoute que le plan « climat » de la Communauté d'Agglomération Pays Basque a été voté en 
2021 ; en 2024, la Commune de Boucau n'est pas au rendez-vous de cet enjeu fondamental. 
 
Monsieur le Maire répond ne pas vouloir rentrer dans la polémique. Il indique préférer laisser 
à la population la sagacité des propos énoncés qui n'ont absolument aucune valeur ajoutée. 
Il dit préférer faire un raccourci très rapide de l’intervention de M MARTIN et il s’interroge. Il dit 
que Monsieur MARTIN ne veut pas emprunter, ni céder les actifs, ne pas augmenter la 
fiscalité ! Alors il demande à M MARTIN : Comment aurait-il financé ce que la Commune a 
investi pendant 10 ans, à savoir 16 millions de travaux ? 
 
Il laisse la parole à Monsieur MARTIN. 
 
Une agitation s’installe dans la salle parmi les membres du Conseil Municipal. 
 
Monsieur le Maire note que Monsieur MARTIN n’a fait que des affirmations. Monsieur 
MARTIN rétorque qu’il a posé 15 questions. 

Monsieur le Maire dit que si être dans l'opposition consiste à ne poser que des questions sans 
faire de proposition le score qu’il a fait avec le parti socialiste ne l’étonne pas. 
 
Monsieur Christophe MARTIN demande à Monsieur le Maire de retirer ses propos. Il 
souligne que son attitude est inacceptable. Il déplore cette situation en précisant que Monsieur 
le Maire ne peut pas s’en prendre aux conseillers municipaux à titre individuel. En tant que 
Maire il est là pour répondre aux arguments des membres du Conseil Municipal.  
Il ajoute qu’il n'est pas là pour attaquer les personnes et que Monsieur le Maire continue de la 
sorte il n'en restera pas là et il s'adressera aux autorités pour lui faire revenir à la raison. C‘est 
inacceptable. 
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Monsieur le Maire répond à Monsieur MARTIN qu’il ne l’empêchera pas de dire ce qu’il a 
envie de dire. Il ajoute que le respect ça se mérite et Monsieur MARTIN par rapport à lui est 
loin de le mériter. Les choses sont claires. 
 
Monsieur le Maire souhaite rappeler que quand le rapport des orientations budgétaires était 
présenté au conseil municipal et que Monsieur MARTIN siégeait avec la majorité communiste, 
Madame le Maire donnait lecture des orientations budgétaires et lui lisait les siennes. Où était 
le respect ?  
 
Il s’adresse à Monsieur MARTIN en lui disant qu’il a dit des tas de choses qui sont vraies sur 
lesquelles malheureusement le Maire n’a aucun pouvoir. Tous les propos cités sont des 
affirmations gratuites. 
 
Concernant le personnel il affirme qu’à chaque occasion la Commune a mis en place des 
dispositions favorables aux agents. Il cite le RIFSEEP. Aucun agent n’a perçu moins ; tous ont 
gagné davantage. Il précise que c’est son équipe qui l’a mis en place en partenariat avec les 
organisations syndicales qui l’ont approuvé à l’unanimité. Par ailleurs, il ajoute que des agents 
ont bénéficié de promotions parce que qu'ils le méritaient, qu’ils avaient fait preuve de travail 
conséquent reconnu dans les appréciations. A chaque fois que la Commune peut le faire elle 
le fait, alors que certaines Communes ne proposent aucun avancement de grade à leurs 
agents. 
 

Par ailleurs, il souligne que peu importe que ce soit Messieurs Sarkozy, Macron ou Hollande, 
le plus important c’est qu’il manque 500 000 euros de dotations, sur lesquelles il précise n‘avoir 
aucun pouvoir. Il demande à la minorité quel pouvoir il a pour augmenter les recettes et baisser 
les dépenses ? Il dit savoir ce qu’ils vont répondre : qu’ils auraient fait autrement. Ils n’ont pas 
de réponses, ils n’ont que des questions ! Donc il dit ne pas vouloir épiloguer là-dessus quand 
Monsieur MARTIN annonce 900 000 € par an c’est tant mieux s’il dispose de ce disponible 
parce que cela va permettre à la Commune d’investir et réaliser des emprunts. 
 
Monsieur le Maire présente le tableau des opérations d’équipement 2014-2023, qui a exigé 
plusieurs heures de travail, met en évidence 4 emprunts seulement, 
 
Par ailleurs, il souligne que l’équipement mobilier nécessaire à la Maison des Associations a 
été acquis auprès de l’association AIMA grâce à Mme Monia EVENE MATEO en précisant 
que cette association humanitaire a remercié la Commune en lui remettant le Prix du meilleur 
acheteur responsable. 
 
De plus, il conteste les propos de Monsieur MARTIN qui indique qu’une grosse partie du 
budget de la Commune a été « bouffée » par la Maison des Associations. « C’est archifaux ! 
parce que dans le financement de la Maison des Associations, il y a eu 847 500 € de la CAPB, 
500 000 € du Département, 281 000 € de l'État et 4 700 euros de la Région. Les deux millions 
d'emprunt ont servi aux 6 millions de travaux réalisés en 2022-2023 et 2024. 
 
Il demande à M MARTIN d’arrêter de faire peur aux Boucalais en soulignant qu’il doute de ses 
connaissances financières. Il se demande s’il n’a pas quelques lacunes. Il dit avoir posé 15 
questions pour lesquelles il n’apporte aucune réponse. Il dit vouloir ne pas aller plus loin, il 
laisse ses propos à la sagacité des Boucalais. Les chiffres sont là, ils sont transparents.  
 
Il dit comprendre que la minorité soit en désaccord avec la majorité. Néanmoins, il regrette 
qu’elle entrave la réalisation des projets. Il dit ne pas avoir oublié. 
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Monsieur Dominique LAVIGNE souligne qu’encore aujourd'hui, le conseil municipal n’est 
plus dans le débat initié par la loi au travers cette délibération, par manque de respect et de 
sérénité imposés par Monsieur le Maire. Il ajoute que ce n'est pas la première fois que le débat 
d'orientation budgétaire prend cette tournure. 
 
 
Il informe avoir repris les Rapports d’Orientations Budgétaires des années 2021 2022 2023 au 
cours desquels Monsieur le Maire a systématiquement apporté publiquement des agressions 
à l'encontre d’un représentant de son groupe. Il déplore cette attitude en précisant qu’elle est 
absolument inacceptable. Il souligne que cette situation l’affecte, qu’elle lui fait mal, et ne peut 
la supporter. Il précise que les membres de l’assemblée devraient être dans le débat. Il dit à 
Monsieur le Maire qu’il peut penser ce qu’il veut de Christophe MARTIN, Monsieur Dominique 
LAVIGNE ou de Mme THEBAUD ou les autres ; peu importe ce n'est pas le lieu pour régler 
ces comptes. On peut se retrouver très convivialement dehors autour d'un pot et discuter très 
tranquillement et se dire toutes les vérités mais pas ici par respect de l'institution. Il est désolé 
et il dit qu’il a franchi la ligne rouge et qu’il ne l'accepte pas.  
 
Monsieur le Maire note qu’il est un passionné de la Commune de Boucau, à ne pas confondre 
avec un manque de respect. Il ajoute s’être quelquefois excusé, reconnaissant être parfois 
excessif. 
 
Il indique également avoir pris beaucoup de choses sur le dos notamment lors du recours, 
d’avoir survécu à la COVID en soulignant que maintenant tout va bien. 
 
Pour finir, il indique que la minorité a le droit de ne pas être d’accord et il invite les membres 
de l’assemblée à consulter de nouveau le tableau des opérations d’équipement de 2014 à 
2023. Ce tableau expose les résultats des travaux menés depuis 10 ans de façon concrète, 
avec simplement 30 % d'emprunt. 
Il explique ne pas avoir d’autres leviers aujourd’hui que celui de la fiscalité. 
S’il enlève les 214 000 € liés à l’augmentation de la fiscalité ; il demande comment pourront 
être financés les investissements ? Il les écoute. 
 
Madame Hélène HETCHENIQUE reprend les propos de Monsieur le Maire quand il dit que le 
respect se mérite, elle répondra que chaque être humain doit être respecté. La loi du Talion 
n’est pas une bonne chose !  
 
Par ailleurs elle interroge Monsieur le Maire sur la pertinence pour la Commune de faire appel 
à une société pour constater l'état de ces rues ?  
 
Monsieur le Maire répond que cette même question avait été posée quand la Commune a 
fait appel à la société KPMG pour la mise en place des 35 heures. 
 
Il informe que la Commune a été sollicitée par une société (Geoptis) qui proposait de faire 
l'état des lieux de toutes les rues de la Ville du Boucau pour constater l’état de dégradation, 
pour un montant de 4 000€. Il note que cette somme est minime sur un budget de 8 millions 
et que cette prestation peut aider la Commune à établir ses orientations. Cette décision a été 
arbitrée avec les adjoints lors d’une réunion au cours de laquelle la crédibilité des propositions 
a été évaluée. Il note également ne pas avoir regretté d’avoir fait appel à cette entreprise car 
le document détaillant les conclusions de leur expertise est de qualité. 
 
Madame Hélène HETCHENIQUE regrette que la Commune ne se soit pas appuyée sur les 
techniciens de la Ville qui ont la compétence pour assurer cet état des lieux. 
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Pour finir elle demande des précisions sur l’utilisation et le fonctionnement de la Maison des 
Associations. 
Est-ce que des associations ont émis le souhait de s’y installer ? 
 
Monsieur le Maire répond qu’à ce jour toutes les associations qui devaient s’installer à la 
Maison des Associations ont pris possession des lieux. 
 
 
 
En revanche, il dit ne pas savoir si d’autres ont émis le souhait de s’installer à la Maison des 
Associations. Si cela se présente la Commune trouvera des solutions alternatives. Il souligne 
qu’aujourd’hui la Maison des Associations répond largement aux attentes des Boucalais. 
 
Monsieur Frédéric BILLARD s’interroge sur le projet des Halles le qualifiant comme fantôme. 
Il ajoute qu’avec ce projet ils sont baladés depuis longtemps. 
 
Il rappelle qu’en 2020 sur la plaquette des élections du groupe majoritaire il y avait une vue 
3D des Halles sur la place du projet Sémard qui s’est transformé en 80 logements. Il dit penser 
que ce plan 3D a dû faire l’objet d’études d’un maître d'œuvre qui a dû facturer ce service. Il 
dit espérer que le montant n’ait pas été trop élevé. 

Puis, il rappelle que le projet a été déplacé à la gare dans un premier temps puis à la place 
Péri et ensuite à Biremont 2 comme indiqué lors du dernier conseil municipal. Monsieur le 
Maire répond que Biremont n’a jamais été évoqué comme emplacement pour les halles. 

Monsieur BILLARD demande à Monsieur le Maire de confirmer le lieu de l’emplacement des 
Halles, à savoir au niveau des maisons en face du parking de la place Gabriel Péri. 
 
Monsieur le Maire souligne ne pas apprécier ces propos indiquant être baladé. Il répond à 
Monsieur BILLARD que soit il ne connait pas les dossiers, soit il intervient pour se mettre en 
avant pour apparaître sur la vidéo du conseil municipal. 
  
Monsieur le Maire dit qu’il va rappeler l’historique du projet avec les premières acquisitions de 
biens (La maison bleue, Testemale). Dans le cadre d’une étude confiée à l’architecte Pablo 
SAMANIEGO une surface paraissait suffisante pour permettre d’agrandir la place Sémard et 
réaliser les halles. 
Puis d’autres événements ont fait évoluer le projet. 

Il rappelle que le propriétaire du château Majesté a cédé, pour des raisons de succession 
amiable, toute la propriété qui entoure le château. Si la Commune n’avait pas réagi elle serait 
partie chez un privé, décision d’acquisition qui a été prise à l’unanimité. Dans la même 
configuration, il rappelle la préemption des deux maisons sur le secteur Péri, situées entre la 
gare et la barrière, qui si non auraient été acquises par un privé. La minorité s’était alors 
abstenue. Suite à ces acquisitions, il a semblé à la majorité que le site de Péri était plus 
approprié pour la construction d’une halle. 

 
Monsieur Frédéric BILLARD demande des précisions sur le plan d'aménagement du port de 
Bayonne. Et il demande à Monsieur le Maire s’il a voté Pour ?  
Il souligne que ce plan prévoit le passage de la voie ferrée. Dans ce cadre, il demande 
comment la Commune compte procéder pour construire les halles avec le passage de la voie 
ferrée prévue dans le plan d'aménagement du port de Bayonne. Ils seront l’un sur l’autre.  
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Monsieur le Maire répond avoir voté favorablement à l’aménagement du port de Bayonne 
parce qu’il informe y être né et que le projet est magnifique. 
Il donne le détail de sa localisation et précise que sous le pont dédié à la voie ferrée les halles 
auront suffisamment de place pour y être intégrées ! 
Néanmoins, il indique qu’il est évident que si la Commune maintient ce projet elle se 
rapprochera de la Région, sauf si la minorité a une autre idée « géniale ». 
En l’absence d’observation supplémentaires, il met le rapport d’orientations budgétaires au 
vote précisant que les membres du Conseil Municipal doivent prendre acte que le débat a eu 
lieu. 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé, après en avoir délibéré, prend acte 
que le Rapport des Orientations Budgétaires 2024 a bien été transmis aux membres du 
Conseil Municipal et que le débat a eu lieu. 

 
 

Détail du vote : 
Nombre de membres en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 28 
 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 


